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Erwägungen
E. 20
Selon l’art. 64 al. 1 let. c LEI, l’autorité compétente rend une décision de renvoi ordinaire à l’encontre d’un étranger auquel l’autorisation de séjour est refusée ou dont l’autorisation n’est pas prolongée. Elle ne dispose à ce titre d’aucun pouvoir d’appréciation, le renvoi constituant la conséquence logique et inéluctable du rejet d’une demande d’autorisation (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-4183/2011 du 16 janvier 2012 consid. 3.1 ; ATA/ 122/2023 du 7 février 2023 consid. 8a).
E. 21
Dès lors qu’il a refusé de soumettre le dossier des recourants au SEM en vue de la délivrance d’une autorisation de séjour pour cas de rigueur, l’OCPM devait ordonner leur renvoi de Suisse en application de l’art. 64 al. 1 let. c LEI, ne disposant, dans ce cadre, d’aucun pouvoir d’appréciation.
E. 22
Reste toutefois à déterminer si l’exécution du renvoi est conforme à l’art. 83 LEI, plus particulièrement, sous l’angle de l’exigibilité.
E. 23
Conformément à l’art. 83 al. 1 LEI, le SEM décide d’admettre provisoirement l’étranger si l’exécution du renvoi ou de l’expulsion n’est pas possible, n’est pas licite ou ne peut être raisonnablement exigée. Ces trois conditions susceptibles d’empêcher l’exécution du renvoi sont de nature alternative : il suffit que l’une d’elles soit réalisée pour que le renvoi soit inexécutable (arrêt du Tribunal administratif fédéral D-6776/2023 du 15 décembre 2023). L’admission provisoire est de la seule compétence du SEM ; elle ne peut être que proposée par les autorités cantonales (art. 83 al. 6 LEI ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_1001/2019 du 3 décembre 2019 consid. 3). L’art. 83 al. 6 LEI vise avant tout la situation dans laquelle des autorités cantonales constatent des obstacles liés à l’exécution d’un renvoi. Elle n’est pas conditionnée à une demande de l’intéressé, ni à ce qu’un membre de la famille se trouve déjà au bénéfice d’une admission provisoire. Cette disposition a un caractère facultatif et implique que le SEM n’est saisi que si l’avis de l’autorité cantonale s’avère positif. Les intéressés n’ont, pour leur part, aucun droit à ce que le canton demande au SEM une admission provisoire en leur faveur sur la base de l’art. 83 al. 6 LEI (ATF 141 I 49 consid. 3.5.3). Néanmoins, l’existence même de l’art. 83 LEI implique que l’autorité cantonale de police des étrangers, lorsqu’elle entend exécuter la décision de renvoi, statue sur la question de son exigibilité (ATA/1539/2017 du 28 novembre 2017 consid. 7c).
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E. 24
Selon l’art. 83 al. 4 LEI, l’exécution du renvoi n’est pas raisonnablement exigible si elle met concrètement en danger l’étranger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s’applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu’ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre ou de violence généralisée (Minh Son NGUYEN/Cesla AMARELLE, éd., Code annoté de droit des migrations, volume II : loi sur les étrangers, 2017, p. 949). En revanche, les difficultés socio-économiques qui sont le lot habituel de la population locale, en particulier des pénuries de soins, de logement, d’emplois et de moyens de formation, ne suffisent pas en soi à réaliser une telle mise en danger (arrêt du Tribunal administratif fédéral F-5549/2020 du 17 octobre 2022 consid 7.1 ; ATA/14/2024 du 9 janvier 2024 consid. 5.3).
E. 25
S’agissant spécifiquement des personnes en traitement médical en Suisse, l’exécution du renvoi ne devient inexigible, en cas de retour dans leur pays d’origine, que dans la mesure où elles pourraient ne plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales d’existence. Par soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d’urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine. Ainsi, si les soins essentiels nécessaires ne peuvent pas être assurés dans le pays d’origine de l’étranger concerné, en raison de l’absence de possibilités de traitement adéquat, si l’état de santé de l’intéressé se dégradait très rapidement au point de conduire d’une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable, et notablement plus grave de son intégrité physique, l’exécution du renvoi sera raisonnablement exigible (arrêt du Tribunal administratif fédéral E-2092/2023 du 3 novembre 2023 consid. 7.2 ; ATA/137/2022 du 8 février 2022 consid. 9d).
E. 26
L’art. 83 al. 4 LEI ne confère donc pas un droit général d’accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou à la maintenir, au simple motif que l’infrastructure hospitalière et le savoir-faire médical dans le pays d’origine de l’intéressé n’atteignent pas le standard élevé prévalant en Suisse. Ainsi, si les soins essentiels nécessaires peuvent être assurés dans le pays d’origine ou de provenance de l’étranger concerné, l’exécution du renvoi sera raisonnablement exigible. Elle ne le sera plus, en raison de l’absence de possibilités de traitement adéquat, si l’état de santé de l’intéressé se dégradait très rapidement au point de conduire d’une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable, et notablement plus grave de son intégrité physique (arrêt du Tribunal administratif fédéral E-2092/2023 du 3 novembre 2023 consid. 7.1 et 7.2).
E. 27
Dans le cas présent, il n’apparaît pas que les problèmes de santé de la recourante ne pourraient pas être traités dans son pays d’origine. Comme relevé précédemment, à teneur des informations fournies par le SEM, les soins de base sont accessibles en Albanie et la prise en charge des soins médicaux
- 17/19 - A/2333/2024 est gratuite pour les personnes âgées de plus de 65 ans. Aucun élément du dossier ne permet de retenir que les recourants ne pourraient pas bénéficier de ces soins, même s’ils pourraient ponctuellement rencontrer des difficultés ; en cas de nécessité, ils pourraient se faire aider par leurs enfants établis en Suisse. La recourante est suivie par le Dr D______, lequel n’a pas revu sa patiente depuis le mois de mai 2024. Il indique dans un courriel du 8 novembre 2024 adressé au conseil des recourants que l’état de santé de sa patiente est stable e ne s’était pas dégradé depuis son arrivée en Suisse en 2019, et qu’elle ne présente pas de nouveaux symptômes. La prise en charge des facteurs de risque ainsi que la thérapie en raison de ses comorbidités neuro-vascularisés avaient été bien instaurées et la patiente était bien protégée par les traitements en cours. Avec la poursuite de la prise de ses médicamentas, il n’y avait pas de crainte de péjoration de son état de santé.
Le Dr H______, qui suit également la recourante, a indiqué dans son attestation médicale du 9 octobre 2024 que le diabète de sa patiente était bien contrôlé avec les médicaments prescrits. Enfin, Dr J______ a listé dans son rapport médical du 30 octobre 2024 les médicaments actuellement prescrits à la recourante, lesquels sont accessibles en Albanie, comme l’a confirmé l’ambassade de suisse en Albanie à l’OCPM en 2019 déjà. Il découle de ce qui précède que l’état de santé de la recourante est stable, qu’elle n’a pas un suivi très fréquent auprès de ses médecins et que les traitements instaurés permettent d’écarter une dégradation rapide de son état de santé. Dès lors, en cas de retour en Albanie, elle pourra continuer ses traitements, passer un « angio IRM » lorsque celui-ci sera nécessaire et pourra être prise en charge par des médecins présents dans les centres hospitaliers du pays. Concernant la question du voyage de retour en Albanie, il ressort clairement des différents rapports médicaux produits dans la procédure qu’un voyage en avion est fortement déconseillé. Cependant, le Dr D______ a clairement indiqué, dans son courriel du 8 novembre 2024, qu’un voyage en train ou en voiture, avec des pauses fréquentes, était permis et sans danger particulier, à condition que la recourante puisse avoir un confort pendant le voyage et effectuer ledit voyage en plusieurs étapes afin d’éviter de longs déplacements sans pauses. Enfin, il sera rappelé que le fait que la qualité des soins en Albanie ne soit pas la même qu’en Suisse ne saurait être considéré comme un obstacle insurmontable au retour dans le pays d’origine (arrêt du Tribunal fédéral 2C-193/2020 du 18 août 2020 consid. 4.2 et les références citées). Concernant le recourant, si certes il rencontre quelques soucis de santé attestés par des rapports médicaux établis en 2023 et février 2024, il ne peut être retenu à la lecture de ces pièces qu’il ne pourrait être suivi par des médecins en Albaine ; les médicaments qu’il prend sont par ailleurs des médicaments courants (aspirine et
- 18/19 - A/2333/2024 statine) et aucun examen médical n’a été effectué depuis près d’une année ni n’est actuellement prévu.
E. 28
En conclusion, l’exécution du renvoi des recourants est raisonnablement exigible au sens de l’art. 83 LEI dans les circonstances d’espèce, de sorte que l’OCPM n’avait pas à proposer leur admission provisoire au SEM.
E. 29
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), les recourants, pris conjointement et solidairement, qui succombent, sont condamnés au paiement d’un émolument s'élevant à CHF 500.- ; il est couvert par l’avance de frais versée à la suite du dépôt du recours. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
E. 30
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au secrétariat d'État aux migrations.
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